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17ème législature

Il y a urgence à garantir la protection du secret des sources !
Question écrite n° 3571

Texte de la question

M. Abdelkader Lahmar attire l'attention de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice sur la
nécessaire réforme de la loi de 2010 pour mieux garantir le droit au secret des sources, sans lequel il n'est pas
d'information libre et de débat public éclairé. Le 17 janvier 2025, la journaliste Ariane Lavrilleux était convoquée
au tribunal de Paris en raison de sa contribution à des articles sur une opération militaire française secrète en
Egypte, que ce pays aurait détournée pour cibler et tuer des civils. Si elle n'a finalement pas été mise en
examen, cet évènement est révélateur des dangers qui pèsent aujourd'hui sur la liberté de la presse et le droit à
informer. Depuis l'adoption de la loi relative à la protection du secret des sources promulguée le 4 janvier 2010,
au moins 27 journalistes ont été convoqués ou placés en garde à vue par la direction générale de la sécrité
intérieure (DGSI), selon un décompte réalisé par le journal Télérama. L'inflation de ces méthodes porte atteinte
à un principe fondamental de la démocratie qui est la protection du secret des sources, considérée par la Cour
européenne des droits de l'Homme comme « une pierre angulaire de la liberté de la presse ». La loi de 2010 n'a
pas non plus empêché le recours à des procédures civiles ou commerciales pour identifier des sources de
journalistes. Insuffisamment protecteur, le cadre légal actuel est désormais abusé ou contourné par l'État ou par
des acteurs privés souhaitant soustraire au débat public des informations d'intérêt général. La ministre de la
culture a reconnu le 17 octobre dernier, au Sénat, qu'une réforme était nécessaire. Si le règlement européen
pour la liberté des médias (EMFA) devrait s'appliquer à partir du 8 août 2025, il est nécessaire d'aller plus loin
qu'une simple transposition du droit européen. Un groupe de travail constitué de journalistes et de juristes
spécialistes du droit de la presse a fait parvenir au Gouvernement, le 13 janvier 2025, 5 propositions permettant
de garantir la protection du secret des sources journalistiques. Ce courrier a été cosigné par 110 organisations
de la profession (syndicats, associations, médias, sociétés de journalistes et collectifs de journalistes). Ces
propositions visent à mieux encadrer les conditions de levée du secret des sources, à faire autoriser par un juge
indépendant tout acte d'investigation qui pourrait porter atteinte au secret des sources, à étendre le champ
d'application du secret des sources à tous les collaborateurs de médias pouvant posséder des informations
susceptibles de permettre l'identification d'une source, à créer une voie de recours permettant aux journalistes
dont les sources ont été illégalement découvertes de pouvoir demander la nullité des actes d'investigation
concernés même lorsque ces journalistes ne sont pas mis en cause dans l'enquête et à créer un délit d'atteinte
au secret des sources. Il demande si le Gouvernement va s'emparer de ces propositions afin d'aboutir à une
réforme de la loi de 2010, permettant de garantir le secret des sources journalistiques et ainsi mieux protéger le
droit d'informer et la liberté de la presse, fondements de notre pacte républicain et démocratique.

Texte de la réponse

A titre liminaire, le ministère de la Justice rappelle qu'en raison des principes constitutionnels de séparation des
pouvoirs et de l'indépendance de l'autorité judiciaire, il n'appartient pas au ministre de la Justice de donner
quelque instruction que ce soit dans le cadre de dossiers individuels, ni d'interférer dans les procédures
judiciaires. Il ne lui appartient pas non plus de formuler des appréciations sur les décisions rendues. La liberté
d'expression est une liberté fondamentale protégée constitutionnellement et conventionnellement en droit
interne. Si elle n'est pas absolue, elle bénéficie toutefois d'une large protection par le droit français, et avec elle
les journalistes, dont le rôle est essentiel dans la restitution aux citoyens d'une information plurielle et vérifiée. La
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protection des journalistes et des entreprises de médias résulte notamment du principe de protection du secret
des sources, prévu par l'article 2 de la loi de 1881 (disposition issue de la loi n° 2010-1 du 4 janvier 2010 relative
à la protection du secret des sources des journalistes). Conformément à la jurisprudence de la Cour européenne
des droits de l'homme, cet article dispose notamment qu'« il ne peut être porté atteinte directement ou
indirectement au secret des sources que si un impératif prépondérant d'intérêt public le justifie et si les mesures
envisagées sont strictement nécessaires et proportionnées au but légitime poursuivi. Cette atteinte ne peut en
aucun cas consister en une obligation pour le journaliste de révéler ses sources ». La protection du secret des
sources des journalistes porte sur la provenance et les conditions d'obtention de l'information diffusée. Elle
concerne les informateurs des journalistes et l'ensemble des documents imprimés, des ordinateurs, téléphones
et fichiers informatiques de journalistes permettant d'en identifier les sources. Si aucune disposition particulière
du code de procédure pénale n'encadre le placement en garde à vue de journalistes, plusieurs dispositions du
même code prévoient un régime particulier pour les journalistes et entreprises de médias, concourant ainsi à la
protection du secret des sources. Ainsi, par exemple : - Les perquisitions dans les locaux d'une entreprise de
médias, dans les véhicules professionnels de ces entreprises ou au domicile d'un journaliste répondent à un
formalisme propre prévu par l'article 56-2 du code de procédure pénale ; - Le pouvoir de réquisition de l'autorité
judiciaire rencontre certaines limites et ne peuvent être versés au dossier des éléments obtenus par des
réquisitions judiciaires violant le principe du secret des sources (art. 60-1) ; - Ne peuvent être transcrites les
correspondances avec un journaliste permettant d'identifier une source en violation de l'article 2 de la loi de
1881 (art. 100-5) ; - Le journaliste entendu comme témoin sur des informations recueillies dans l'exercice de son
activité n'est pas obligé d'en révéler l'origine (art. 326). La protection du secret des sources des journalistes
passe enfin par la protection des journalistes attraits en justice en raison des informations qu'ils détiennent. Le
ministère de la Justice a publié le 20 janvier 2010 une circulaire de présentation des dispositions de la loi
n° 2010-1 du 4 janvier 2010 relative à la protection du secret des sources des journalistes modifiant la loi du
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et le code de procédure pénale qui appelle l'attention des procureurs de
la République sur ces garanties procédurales et en matière pénale, sur l'exigence de proportionnalité entre les
mesures d'atteinte envisagées et la gravité des infractions poursuivies. Par ailleurs, la loi du 24 août 2021 est
venue renforcer la protection des journalistes en créant, dans le code pénal, un article 223-1-1 qui incrimine les
comportements individuels visant à nuire gravement à une personne, à sa famille ou à ses biens, en dévoilant
des informations personnelles la concernant. Le nouveau délit est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45
000 euros d'amende. Ces peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 euros d'amende lorsque
les faits sont commis au préjudice d'une personne dépositaire de l'autorité publique, chargée d'une mission de
service public, titulaire d'un mandat électif public, d'un journaliste, d'une personne mineure et d'une personne
particulièrement vulnérable. Le ministère de la Justice est par ailleurs pleinement engagé dans la lutte contre les
procédures dites baillons, conformément à la directive du 11 avril 2024 du Parlement européen et du Conseil sur
la protection des personnes qui participent au débat public, contre les demandes en justice manifestement
infondées ou les procédures judiciaires abusives et aux recommandations de la Commission européenne du
27 avril 2023.
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